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Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Sambas GmbH, Romanshorn, nouveau 
Sambas Sàrl, Vevey

Sambas Sàrl 
(Sambas GmbH) (Sambas Sagl) 
Chemin Charles-Giron 8 
1800 Vevey 

Jusqu'ici 
Sambas GmbH  

Sambas GmbH, précédemment à Romanshorn, CHE-102.685.691 (FOSC du 23.09.2022, 
p. 0/1005568197). Le gérant Frommherz René, de Magliaso, à Vevey, qui est nommé 
président, lequel n'est plus associé, cède 1 part de CHF 18'000 et 1 part de CHF 2'000 à 
Frommherz Anouk, de Magliaso, à Lausanne, nouvelle associée-gérante avec signature 
individuelle. Statuts modifiés le 28.10.2022. Siège transféré à Vevey. Nouvelle adresse: 
Chemin Charles-Giron 8, 1800 Vevey. Nouvelle raison de commerce: Sambas Sàrl 
(Sambas GmbH) (Sambas Sagl). Nouveau but: la société a pour but: a) l'acquisition, 
l'exploitation, la gestion et la tenue de la comptabilité d'établissements de restauration, 
hôtels et collectivités publiques; b) à titre accessoire, l'exécution de toutes opérations 
commerciales et financières - qu'elles soient mobilières ou immobilières - en rapport 
direct ou indirect avec le but ci-dessus, ainsi que la prise de participation dans toutes 
entreprises suisses ou étrangères visant des buts identiques ou analogues, à l'exception 
des opérations prohibées par la LFAIE. La société peut exercer son activité tant à 
l'étranger qu'en Suisse et créer des succursales. La société peut accorder des prêts ou des 
garanties à ses associés ou à des tiers. Obligation de fournir des prestations accessoires, 
droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les statuts. Le 
capital social de CHF 20'000 est désormais composé de 20 parts sociales de CHF 1'000, 
dont Frommherz Anouk est titulaire. La disposition statutaire relative à l'apport en nature 
et reprises de bien est abrogée conformément à l'article 628 al. 4 CO. Organe de 
publication: Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux associés: par écrit 
ou par courriel. Selon déclaration du 31.03.2009, la société n'est pas soumise à une 
révision ordinaire et renonce à une révision restreinte. 
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